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L’intégration des réfugiés en période de fortes pressions: 
enseignements à tirer de l’expérience récente et exemples de 
bonnes pratiques

Amendement1 n° 6

Dans le projet de résolution, paragraphe 6.6.9, avant le mot «migrants», insérer les mots suivants:

«réfugiés et».

Note explicative

Le terme «réfugiés» est dans le titre du rapport. Il devrait donc être utilisé systématiquement dans tout le 
rapport.
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